
SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE..DE-FRANCE
CONSEIL D'ADMINISTRATION

DELEGATION DE SERVICE
PARC RELAIS DE NOGENT-SUR-MARNE (94)

DECISION N° 8 4 0 4
prise dans sa séance du 17 juin 2005

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des
transports de voyageurs dans la Région Ile-de-France,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports
de voyageurs en Ile-de-France, notamment son article 3,

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des
transports d'Ile-de-France,

Vu le décret du 15 juin 1971 portant dévolution des biens, droit et obligations de l'ancien
département de la Seine,

Le conseil d'administration du Syndicat des transports d'Ile-de-France,

DECIDE

Article unique: d'autoriser le directeur général à signer la convention de délégation de
service public avec la société SCETA PARC concernant l'exploitation du Parc Relais de

Nogent-sur-Marne.

Le président du conseil d'administration du
Syndicat des transports d'Ile-de-France




